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1. La commune de Domarin 
Située dans le département de l’Isère, la commune de Domarin s’étend sur près de 3 km²,. 

Implantée au sud de la vallée urbaine de la Bourbre, elle s’inscrit dans la continuité urbaine 

de la commune de Bourgoin-Jallieu.  

D’une altitude moyenne de 220 mètres, Domarin bénéficie d’un paysage au relief marqué 

et contrasté constitué de zones agricoles et naturelles dans sa partie sud et d’espaces 

fortement urbanisés dans la vallée de la Bourbre. Les axes routiers, autoroutiers et 

ferroviaires reliant Lyon à Grenoble et/ou Chambéry, font de Domarin une commune très 

bien desservie, ce qui contribue à son attractivité. 

Domarin connait une croissance démographique régulière depuis les années 2000, et 

comptait environ 1670 habitants en 2023. Son tissu économie est diversifié incluant 

artisanat, commerces de proximité, et petites industries concentrées dans une zone 

économique qui accueille environ 90 entreprises. L’agriculture reste présente, avec des 

exploitations maraîchères et céréalières. 

Domarin fait partie de la Communauté d’agglomérations Portes de l’Isère (CAPI) et est 

intégré au périmètre du SCoT Nord-Isère. 

 

 

1 SITUATION DE DOMARIN (EXTRAIT DU RESUME NON TECHNIQUE CHAPITRE 1.1 PAGE 3) 

2. Présentation de l’enquête publique 
2.1. Objet de l’enquête publique 

Conformément à l’arrêté du maire n° 89/2025 en date du 10 novembre 2025, la 

présente enquête porte sur le projet de révision du plan local d’urbanisme (PLU), de 

la commune de Domarin (Isère).  
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2.2. Autorité organisatrice 
L’autorité organisatrice et le maître d’ouvrage du projet soumis à l’enquête sont M. le 

maire de Domarin. 

2.3. Contexte de l’élaboration du projet 
La commune de Domarin a approuvé son PLU le 16 décembre 2013 avant de 

procéder à sa modification par délibérations du 21 juillet 2014, du 10 avril 2017 et du 

07 juillet 2022.  Le 12 septembre 2022, la commune a prescrit la révision du PLU et définit 

les modalités de la concertation. 

Le 08 avril 2024, les orientations générales du Plan d’Aménagement et de 

développement durable (PADD) ont été définies. Le 15 juillet 2025, la commune a 

arrêté le bilan de la concertation ainsi que le projet de révision du PLU. Celui-ci a fait 

l’objet d’un arrêté de mise à l’enquête publique le 10 novembre 2025. 

2.4. Cadre réglementaire 
Le projet de révision du PLU de Domarin est soumis, notamment, au respect des dispositions 

suivantes : 

S’agissant de la procédure administrative de révision d’un PLU : 

• Articles L153-19, L153-21, L153-22, R153-8, R153-9, R153-10 du code de l’urbanisme. 

S’agissant des textes qui régissent l’enquête publique : 

• Articles L123-3 à L123-6 du code de l’environnement, article L123-9 à L123-18 du 

même code 

S’agissant de la composition du dossier d’enquête publique : 

• Article R123-8 du code de l’environnement, modifié par Décret n°2024-742 du 6 

juillet 2024 - art. 8 

S’agissant des observations, propositions et contre-propositions du public : 

• Article R123-13 du code de l’environnement. 

S’agissant du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur : 

• Article R123-19, R123-20 et R123-21du code de l’environnement. 

 

Le contenu de l’ensemble de ces articles figure dans la pièce « B. Mention des textes qui 

régissent l’enquête publique » présentée dans le dossier d’enquête.  

 

2.5. Les modifications apportées au PLU en vigueur 
Les modifications prévues dans le projet de révision du PLU de la commune entendent 

répondre aux objectifs de son Plan d’aménagement et de développement durable 

(PADD), lesquels sont les suivants :  

• Améliorer les mobilités sur la commune ; 

• Assurer un développement urbain maîtrisé, Soutenir et encadrer le développement 

économique ; 

• Préserver de l’urbanisation les sites naturels et les paysages identitaires de la 

commune ; 

• Développer et soutenir les énergies et communications numériques ; 

• Fixer des objectifs chiffrés de maitrise de la consommation des espaces et de lutte 

contre l’étalement urbain. 
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Le projet de PLU révisé de DOMARIN a fait l’objet d’une évaluation environnementale. 

3. Le dossier d’enquête 
3.1. Composition du dossier 

A la date 02 décembre 2025, jour de l’ouverture de l’enquête, le dossier consultable sur le 

site de la mairie de Domarin était composé des pièces suivantes : 

Un dossier d’enquête publique comprenant : 

A. Résumé non technique de l’évaluation environnementale (30 pages) ; 

a. Avis de la MRAe (24 pages) ; 

b. Note en réponse de la commune à l’avis de la MRAe (23 pages) ; 

B. Mention des textes qui régissent l’enquête publique (11 pages) ; 

C. Avis des personnes publiques associées 

a. Avis de la direction départementale des territoires (6 pages) ; 

b. Avis de la CDPENAF (2 pages) ; 

c. Avis du département de l’Isère (2 pages) ; 

d. Avis du SCoT Nord-Isère (4 pages) ; 

e. Avis de la CCI nord-Isère (1 pages) ; 

f. Avis du CNPF (2 pages). 

D. Bilan de la concertation (3 pages) ; 

E. Délibérations et autres pièces administratives (21 pages). 

 

1. Rapport de présentation et annexes : 

1.1. Résumé non technique (28 pages) ; 

1.2. Rapport de présentation (280 pages) ; 

1.2.a.   Aléas naturels, carte et rapport (66 pages) ; 

1.2.b.  Grille de traduction des aléas (2 pages) ; 

1.2.c.1. Carte d’exposition au retrait-gonflement des argiles (1 page) ; 

1.2.c.2. Plaquette retrait gonflement des argiles (32 pages). 

 

2. Projet d’aménagement et de développement durable (15 pages). 

 

3. Orientation d’aménagement et de programmation (34 pages). 

 

4. Règlement écrit et documents graphiques : 

4.1. Règlement écrit (115 pages) ; 

4.2.a. Zonage servitude hors risques (1 page) ; 

4.2.b. Zonage avec risques naturels uniquement (1 page) ; 

4.2.c. Secteur d’assainissement collectif et non collectif (2 pages). 

 

5. Annexes : 

5.1. Servitudes d’utilité publique (5 pages) ; 

5.2.a. Alimentation en eau potable et défense incendie (13 pages) ; 

5.2.b Assainissement (96 pages) ; 

5.2.c. Gestion des déchets (16 pages) ;  
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5.2.d. Electricité (20 pages) ; 

5.3. Arrêté préfectoral de classement sonore des infrastructures terrestres (11 pages) ; 

5.4. Délibération sursis à statuer (4 pages) ; 

5.5. Délibération arrêt révision du PLU (7 pages). 

 

Soit un total de 878 pages.  

Le 02 décembre 2025, le dossier mis à la disposition du publique au siège de l’enquête 

comporte les mêmes pièces et le même nombre de pages. 

 

3.2. La concertation préalable 

3.2.1. Concertation locale 
Suite à la prescription de la révision du PLU le 12 septembre 2022, la commune a engagé 

une concertation avec les habitants, les associations locales et les autres personnes 

concernées. A cet effet, elle a procédé : 

• A la mise à disposition : 

o D’un cahier de concertation à compter du 26 septembre 2023 ; 

o D’un dossier relatif au projet de révision du PLU sur le site internet de la 

commune ; 

• A l’organisation et à l’animation de deux réunions publiques d’échange avec la 

population (18 mars et 12 juin 2025) ; 

• A la mise à disposition des supports de présentation des deux réunions publiques 

sur le site internet de la commune ; 

• A diverses communications sur le projet de PLU dans le bulletin municipal.  

3.2.2. Les autorités consultés 
Selon la délibération n°45/2025, les personnes publiques associées consultées sont les 

suivantes : 

• Mme la Préfète de l’Isère ; 

• La Commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et 

forestiers (CDPENAF) ; 

• M. le Sous-Préfet ;  

• Le Conseil Régional ; 

• Le Conseil Départemental ; 

• La Chambre de commerce et d’industrie ; 

• La Chambre d’Agriculture ; 

• La Chambre des métiers et de l’Artisanat ; 

• L’EPCI en charge du Schéma de cohérence territorial (SCoT) Nord-Isère ; 

• L’Institut national de l’origine et de la qualité (Inao) ; 

• L’Etablissement public d’aménagement et de gestion de l’eau (Epage) de la 

Bourbre ; 

• Le Centre national de la propriété forestière (CNPF) ; 

• La Communauté d’agglomération Porte de l’Isère (CAPI) ; 

• L’Etablissement public d’Aménagement et de gestion des eaux (Epage) ; 

• Les communes limitrophes. 
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3.3. Compatibilités  

3.3.1. Compatibilité du projet de PLU avec le PADD de la commune 
Ce sujet est présenté au chapitre 3.1 du rapport de présentation1, lequel expose la façon 

dont le projet traduit les axes du Plan d’Aménagement et de Développement Durables 

ainsi que la façon dont ils se déclinent en cohérence avec les principes directeurs des 

OAP. 

Le PADD comporte 6 axes : 

• Axe 1 Améliorer les mobilités sur la commune ; 

• Axe 2 Assurer un développement urbain maîtrisé ; 

• Axe 3 Soutenir et encadrer le développement économique ; 

• Axe 4 Préserver de l’urbanisation les sites naturels et les paysages identitaires de la 

commune ; 

• Axe 5 Energies et communications numériques ; 

• Axe 6 Fixer des objectifs chiffrés de maitrise de la consommation des espaces et de 

lutte contre l’étalement urbain. 

Il, est indiqué en préambule de ce chapitre que la commune ambitionne, à travers ce 

projet de PLU « … d’amorcer une requalification des abords de la route départementale 

n°312, et de limiter le développement d’activités « en pointillé » le long de cet axe et de 

recréer un paysage urbain d’entrée de ville qualitatif. ». 

Le chapitre 3.1 présente ensuite une synthèse des traductions, dans le projet, des contenus 

de chaque axe. Il est suivi d’un chapitre consacré à l’analyse de la cohérence entre les 

axes du PADD et les objectifs des OAP2. 

 

3.3.2. Compatibilités du projet de PLU avec les documents supra-

communaux  
Dans son résumé non technique de l’évaluation environnementale, la commune de 

Domarin annonce, en conclusion, avoir élaboré un projet permettant, notamment, 

« d’assurer un développement urbain maîtrisé » dans le cadre d'une réflexion intégrée au 

regard « des exigences […] supra-communales (Scot Nord-Isère, SAGE de la Bourbre) ». 

Elle indique également que « le PLU révisé prévoit une consommation totale des espaces, 

toutes vocations confondues, de 1,54 hectare pour les dix prochaines années, respectant 

ainsi les objectifs de la Loi Climat et Résilience. » .3 

Ces déclarations s’appuient : 

• Pour la Loi Climat et Résilience : sur la conclusion du chapitre 3.3.3.2 en page 247 

du rapport de présentation laquelle indique que « le PLU révisé prévoit au total une 

consommation des espaces, toutes vocations confondues, de 1.54 hectares pour 

les dix prochaines années, respectant ainsi les objectifs de la Loi Climat et 

Résilience. ».  

• Pour le SCoT : sur les affirmations suivantes : 

o S’agissant de la production de logements sociaux : « Le projet prévoit la 

production de 13 logements sociaux dans le secteur d’OAP 1 sur les 130 

 
1 Pages 214 à 216 du rapport de présentation 
2 Pages 217 à 221 du rapport de présentation 
3 Résumé non technique, chapitre 5 (page 28) 
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logements au total répondant ainsi à l’objectif défini par le PLH 3 et le SCoT 

Nord-Isère (10% des nouveaux logements. »4).  

o S’agissant des densités moyenne du PLU révisé : « Ces densités moyennes 

globales sont ambitieuses et dans les moyennes supérieures attendues par 

le SCoT […].  

La commune conclue en écrivant que « Le projet dépasse les attentes du SCoT sur ces 

deux points. »5. 

o S’agissant de la production de nouveaux logements, individuels, groupés et 

intermédiaires, collectifs, la commune indique en conclusion que « les ratios 

[de logements] souligne la compatibilité du PLU avec le SCoT sur la 

diversification attendue du parc de logements. »6. 

o S’agissant du nombre de logement à produire pouvant être en 

assainissement non collectif, la commune indique que le PLU est compatible 

avec le SCoT. 7 

Concernant la compatibilité avec les autres documents de rang supérieur : 

La commune indique que « si le projet de PLU est compatible avec le SCoT Nord-Isère, il 

est, de fait, compatible avec les documents de rang supérieur. ». Toutefois, le rapport de 

présentation détaille certains aspects de la compatibilité du projet avec SCoT Nord-Isère, 

le PCAET et les documents de planification de la Communauté d’agglomération Porte de 

l’Isère (CAPI). 

• Pour le SCoT Nord-Isère 

o S’agissant du volet « Déplacements » du SCoT, la commune explique que 

« Le PLU est compatible avec ce volet. ». Elle appuie cette affirmation sur 

l’intégration, dans le PLU, « de cinq emplacements réservés permettant, 

ponctuellement, l’amélioration des déplacements »8.   

o S’agissant du volet économique du SCoT, la commune indique que le projet 

de PLU est compatible avec ce volet du SCoT expliquant qu’elle ne prévoit 

aucune extension des sites économiques actuels et que « le PLU ne mobilise 

pas de foncier pour le développement économique9. ». 

o S’agissant du volet « commercial », la commune indique que le projet de 

PLU répond « aux objectifs du SCoT révisé en termes de développement 

commercial et clarifie l’offre commerciale possible sur les sites préférentiels 

et en dehors de ces localisations.10 ». 

• Pour les documents de planification de la CAPI 

o S’agissant du PLH (PLH 3 2025-2030), la commune indique que le PLU 

« s’inscrit dans les objectifs du PLH 3 arrêtés en mars 202511. ». 

 
4 Rapport de présentation, page 227 
5 Rapport de présentation, page 228 
6 Rapport de présentation, page 228 
7 Rapport de présentation, page 229 
8 Rapport de présentation, page 230 
9 Rapport de présentation, page 230 
10 Rapport de présentation, page 230 
11 Rapport de présentation, page 231 
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o S’agissant du plan des mobilités, la commune indique que « les orientations 

du PADD de la commune et leurs déclinaisons au sein du règlement du PLU 

(écrit et graphique s’inscrivent dans les objectifs du Plan12. ». 

o S’agissant du Schéma de développement commercial, la commune 

rappelle sa volonté, traduite dans le PADD, de « clarifier les vocations des 

sites de la ZAE de la Maladière, du Bourg et des sites le long de la RD 312. » 

et précise que « la création de nouveaux commerces en dehors de ces 

localisation préférentielles est stoppée13. ». 

o S’agissant du PCAET 2019-2025, la commune indique que le projet de PLU 

est « compatible avec les orientations du PCAET qui intéressent Domarin14. ». 

Elle explique que le PADD traduit « son souhait d’adopter une attitude éco-

responsable à travers ses nouveaux programmes de logements. » et que les 

OAP visent, notamment, « à réaliser des bâtiments économes en énergie 

[…] et performant d’un point de vue environnemental. » et prévoient « des 

orientations thématiques visant à préserver la trame verte urbaine 

existante15. ». 

3.3.3. Compatibilité avec les documents de rang supérieur à portée 

environnementale 
Ce sujet est développé au chapitre 6 du rapport de présentation 16  qui étudie la 

compatibilité du projet de PLU avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée (2022-2027), le Schéma 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bourbre, le PGRI du bassin Rhône-

Méditerranée (2022-2027, le Schéma Régional d'Aménagement de Développement 

Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) Auvergne-Rhône-Alpes, le Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCOT) du Nord-Isère, le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

de la Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère (CAPI) adopté en 2020 pour la 

période 2019-2025. 

 

S’agissant du SDAGE, le rapport de présentation indique que la compatibilité du projet de 

PLU est assurée, notamment, par : 

• La protection et la préservation des zones humides et des milieux aquatiques ; 

• La prise en compte des aléas naturels prévisibles et des risques afférents au travers 

de l'application des préconisations issues de la traduction réglementaire au PLU de 

la carte des aléas ; 

• La préservation de la ressource en eau ; 

• L’intégration de coefficients "surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables" au sein des différentes zones urbanisée. 

 

S’agissant du PGRI, le rapport de présentation indique que la commune de Domarin n’est 

pas un Territoires à Risque Important d'Inondation (TRI) mais que les dispositions relevant 

 
12 Rapport de présentation, page 231 
13 Rapport de présentation, page 232 
14 Rapport de présentation, page 232 
15 Rapport de présentation, page 232 
16 Rapport de présentation, page 316 
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de la protection des biens et des personnes au regard des aléas "inondation" [inondations 

en pied de versant (I), crues des torrents et des ruisseaux torrentiels (T), ravinements et 

ruissellements sur versant (V)], sont intégrés au document d’urbanisme révisé. 

 

S’agissant du SRADDET, la compatibilité du projet de PLU est assurée, notamment, par le 

respect des règles établies pour les différentes thématiques suivantes : 

• « Ressources Espace-Aménagement du territoire et de la montagne » 

o La gestion économe des ressources foncières ; 

o L’optimisation du foncier et la préservation du foncier agricole ; 

o La préservation de la ressource en eau. 

• « Energie-Climat, air, énergie » 

Les choix retenus dans le cadre du projet sont conformes aux objectifs de 

développement durable en ce qui concerne la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre et les performances énergétiques.  

• "Biodiversité / Continuité écologique" 

La révision du PLU se traduit : 

o Par une consommation des espaces, toutes vocations confondues, de 1,54 

hectare pour les dix prochaines années, respectant ainsi les objectifs de la 

Loi Climat et Résilience ; 

o Par une augmentation de l'ordre de 5,5 ha des étendues à vocations agro-

naturelles (zones A, An et N) par rapport à ce qui figurait au PLU de 2013 ; 

o Par la préservation des réservoirs de biodiversité ; 

o Par la préservation des fonctionnalités biologiques. 

• « Transports et déplacements » 

Le projet de PLU de Domarin vise à réduire la part de la voiture par le positionnement 

de l'accueil de nouveaux habitants au sein de l'enveloppe urbaine existante et de 

poursuivre les actions engagées au niveau communal vis-à-vis du renforcement et du 

développement des déplacements doux (ou mobilités actives). 

 

S’agissant du SCoT Nord-Isère, la compatibilité du projet de PLU avec les thématiques liées 

à l’environnement, est assurée, notamment par la volonté : 

• De structurer le développement urbain, notamment en consolidant l'armature 

urbaine du territoire ; 

• De préserver l'environnement et d’améliorer le cadre de vie des habitants : 

• En confortant la trame verte et bleue et les grands paysages ; 

• En valorisant les réservoirs de biodiversité, ainsi que la trame verte et bleue ; 

• En protégeant les corridors écologiques et les espaces perméables ; 

• En préservant l'agriculture en tant qu’activité économique ; 

• En préservant la ressource en eau ; 

• En engageant la transition énergétique et climatique du Nord-Isère ; 

• En Structurant une offre de déplacement durable en lien avec l’armature urbaine. 

 

S’agissant du PCAET, le projet de PLU est compatible avec les actions qu’il énonce et 

notamment, parce qu’il entend : 

• Préserver les terres agricoles sur le territoire ; 
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• Assurer une plus grande maitrise des consommations énergétiques et à permettre 

le développement des énergies renouvelables ; 

• Préserver la qualité de l’eau des captages prioritaires et sensibles ; 

• Favoriser l’adaptation au changement climatique et l’amélioration du stockage 

carbone ; 

• Accompagner le développement de l'usage du vélo sur le territoire. 

3.4. Avis de la MRAe 
La mission Régionale d’Autorité environnementale a rendu son avis le 12 novembre 2025. 

En préambule de celui-ci, elle rappelle que « Cet avis porte sur la qualité du rapport 

environnemental présenté par la personne responsable, et sur la prise en compte de 

l’environnement par le plan ou document. Il vise à permettre d’améliorer sa conception, 

ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y 

rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son 

opportunité. ». 

Au terme de son analyse du dossier, la MRAe émet 26 recommandations. Le détail de ces 

dernières sera évoqué au chapitre suivant. 

3.4.1 Réponses de la commune aux recommandations de la MRAe 
Conformément à ce que prévoit la règlementation, la commune a rendu son mémoire en 

réponse aux recommandations de la MRAe le 26 novembre 2025 et celui-ci a été joint au 

dossier d’enquête.  

Ce chapitre présente chacune des recommandations de la MRAe suivie d’une synthèse 

de la réponse apportée par la commune. L’avis du Commissaire enquêteur sur les 

réponses apportées par le maître d’ouvrage figure en italique à la suite de chacune 

d’entre elles. 

 

 A titre liminaire, il convient de préciser qu’en introduction de son mémoire, la commune 

rappelle, en référence à l’article L153-21 du code de l’urbanisme, que c’est seulement au 

terme de l’enquête publique que le projet pourra éventuellement être modifié et ce, en 

réponse aux observations du public, des personnes publiques associées et du commissaire 

enquêteur.  

3.4.1.1. S’agissant des observations générales  

La MRAe relève une erreur de pagination. Celle-ci sera rectifiée. 

Avis du Commissaire enquêteur : ce point n’appelle pas d’avis. 

 

L’Autorité environnementale recommande de compléter l’analyse sectorisée des 

incidences de la mise en œuvre du PLU, déjà effectuée à l’échelle des OAP, à l’échelle 

des autres secteurs d’aménagement principaux ou potentiellement impactant pour 

l’environnement, identifiés au sein du projet de révision du PLU (notamment les 

emplacements réservés, le changement de destination et le projet de parc public) ; pour 

tous ces sites, il convient d’analyser l’état initial, les incidences potentielles et les mesures 

ERC associées à inscrire dans le PLU. 

Réponse de la commune : 

L’évaluation environnementale intègre d'ores et déjà dans son chapitre 5.4, l'analyse 

sectorisée des incidences des OAP sectorielles. Si nécessaire, l'analyse est complétée de 
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façon spécifique dans chacune des parties consacrées aux différentes thématiques 

environnementales, auxquelles il est nécessaire de se référer. 

Concernant le parc public Hollewenger, l’objectif est de préserver cet espace de toute 

urbanisation. Il convient de se référer au document relatif à l'OAP Thématique et 

également au chapitre 5.5 de l'évaluation environnementale intitulé "Préservation des 

fonctionnalités biologiques (trames verte et bleue) - mesures d'évitement et préservation". 

La définition de ce secteur intégré à l'OAP Thématique intègre bien les éléments de la 

trame verte et bleue à préserver. Cependant, les éléments de diagnostic n'ont pas été 

détaillés à l'évaluation environnementale, de la même manière que pour les OAP 

sectorielles. Aussi, des compléments seront apportés à l'évaluation environnementale. Il 

en sera de même pour les différents emplacements réservés figurant au PLU révisé. 

Avis du Commissaire enquêteur : réponse satisfaisante, les références aux différents 

chapitre de l’évaluation environnementale sont exactes. La commune intègre bien la 

nécessité de répondre à la sollicitation de la MRAe concernant les compléments à 

apporter à l’évaluation environnementale et aux emplacements réservés. 

3.4.1.2. Articulation du PLU avec les autres plans et documents et 

programmes 

L’Autorité environnementale recommande de présenter l’analyse de l’articulation du 

projet de révision de PLU avec le Sage de la Bourbre et le Papi du territoire du bassin 

versant de la Bourbre. 

Réponse de la commune : 

La révision du PLU a bien pris en considération les exigences liées au SAGE de la Bourbre. 

Cependant la synthèse de cette analyse (conduite et mise en œuvre tout au long de la 

démarche de révision du PLU) n'a pas été insérée de façon spécifique au chapitre 6 

intitulé "Compatibilité avec les autres documents (volet environnemental)". Il s'agit d'un 

oubli et cette synthèse sera produite et intégrée à l'évaluation environnementale suite à 

l'enquête publique. Toutefois, ces différentes thématiques sont d'ores et déjà très 

largement décrites dans le chapitre 6.1 relatif à la prise en compte du SDAGE Rhône- 

Méditerranée. Néanmoins, l’intégration du PAPI du territoire du bassin versant de la 

Bourbre sera effectuée. 

Avis du Commissaire enquêteur : réponse satisfaisante, la commune entend bien la 

demande de correction des points concernant l’intégration de la synthèse de l’analyse 

des exigences liées au SAGE de la Bourbre ainsi que l’intégration du PAPI du territoire de 

ce bassin versant. 

 

3.4.1.3. État initial de l’environnement, incidences du de la révision du plan 

local d'urbanisme (PLU) sur l’environnement et mesures ERC 

La consommation d’espace 

L’Autorité environnementale recommande de préciser l’analyse de la consommation 

d’Enaf passée (dix années précédant la révision du PLU), en clarifiant la consommation 

d’espaces sur la période postérieure à 2021, pour permettre d’apprécier le respect de la 

trajectoire fixée par la loi Climat et Résilience sur la période 2021-203. 

Réponse de la commune :  
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Le PLU révisé vise des objectifs en matière de limitation de la consommation foncière très 

ambitieux et qui vont bien au-delà des orientations du SCOT Nord-Isère en la matière 

comme des objectifs fixés par la loi Climat et Résilience. En investissant prioritairement 

l’enveloppe urbaine existante pour produire de nouveaux logements, le PLU réduit 

significativement la consommation foncière et l’artificialisation des sols sur les 10 

prochaines années par rapport à la période précédente. De plus, la superficie des zones 

naturelles et forestières a augmenté de 8,6 hectares entre le PLU opposable et le projet 

de PLU révisé. 

L’objectif foncier de la commune de Domarin s’appuie sur une analyse des 

consommations foncières passées (voir page 53 et 54 du rapport de présentation, chapitre 

1.10) effectuée en concertation avec les services de l’Etat et le Syndicat Mixte du SCOT 

Nord-Isère. Les résultats obtenus sont cohérents avec ceux du SCOT. 

• Sur la période du 01.01.2011 au 01.01.2021, l’écart noté entre le portail de 

l’artificialisation (5,9 ha) et la collectivité (6,6 ha) est de + 0,7 ha.  

• Sur la période du 01.01.2021 au 01.01.2024, l’écart noté entre le portail de 

l’artificialisation (1,7 ha) et la collectivité (1 ha) est de - 0,7 ha. Cette consommation 

est fléchée uniquement sur de l’habitat dans les deux cas. 

Concernant les écarts observés : les explications détaillées17  seront intégrées dans le 

rapport de présentation afin de clarifier les données prises en compte dans le cadre de la 

révision et de justifier les écarts relevés par la MRAe. 

Avis du Commissaire enquêteur : réponse satisfaisante. Les précisions apportées en 

matière de consommation d’Enaf sont éclairantes et crédibles. Par ailleurs, la commune 

s’engage à intégrer les explications détaillées dans le rapport de présentation afin de 

justifier les écarts relevés par la MRAe. 

 

L’Autorité environnementale recommande de justifier le point de départ démographique 

estimé pour 2025, qui apparaît trop élevé et, le cas échéant, d’ajuster la trajectoire 

démographique prévue par le PLU et les objectifs de production de logements et de 

consommation d’espaces associés. 

Réponse de la commune : 

La commune ne poursuit pas d’objectif démographique chiffré. Elle explique à l’axe 2 du 

PADD (page 5) qu’elle souhaite « tendre vers une augmentation maîtrisée et équilibrée 

des habitants à 10 ans ». Les estimations démographiques correspondant aux années 2025 

et 2036 n’ont qu’une valeur indicative. Les objectifs de production de logements 

répondent uniquement à un souci de compatibilité avec le SCoT. Toutefois, la commune 

insistera, dans le rapport, sur la portée « indicative » de ces chiffres. 

Avis du Commissaire enquêteur : réponse partiellement satisfaisante. La commune est 

cohérente lorsqu’elle rappelle la portée « indicative » des estimations démographiques 

tout en les reliant à son souhait de compatibilité avec les objectifs du SCoT. Toutefois, il 

faudrait également prendre en compte le fait que les objectifs du SCoT 2025-2030 ne 

seront plus applicables sur une bonne partie de la durée du PLU approuvé (au-delà de 

2030) et que ce sont les projections en besoin de logements qui devront servir de base. 

Par ailleurs, il se pose un problème de compatibilité avec le PLH 2026-2030 puisque la 

 
17 Figurant en page 10 du mémoire. 
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production de logements envisagée est supérieure à ses prescriptions. Aussi, il apparaît 

important de mieux justifier les besoins en logements pour 2030-203618. 

 

L’Autorité environnementale recommande de reprendre le rapport de présentation et le 

projet de PLU de manière à intégrer les dispositions du Scot et du PLH s’agissant des 

objectifs de production de logements. 

Réponses de la commune :  

Dans son avis du 05.11.2025, le SCoT Nord-Isère n’indique pas de point d’incompatibilité 

avec ses objectifs logements. Le rythme de 12 logements par an est une moyenne 

appliquée sur l’ensemble de la période du 01.01.2013 à fin 2030 soit 216 logements 

maximum sur ces 18 années pour Domarin. Le rythme moyen de 14 logements par an est 

en effet plus élevé sur la période restante mais la moyenne de 12 logements par an sur 

l’ensemble de la période est respectée. 

S’agissant du PLH, dont la compétence appartient à la Capi, le PLH3 2025- 2030 adopté 

le 13 mars 2025 fixe pour Domarin un objectif de 45 logements supplémentaires d’ici 2030. 

Le projet de PLU a ciblé la majorité de la production de ces logements par opérations de 

renouvellement urbain sur du foncier actuellement classé en zone Ui à vocation 

économique ou par densification via des secteurs d’OAP pour assurer une densité 

minimale répondant aux orientations du SCoT Nord Isère. Ce foncier ne pouvait donc pas 

être identifié comme gisement. Cependant, il est probable que la mise en œuvre de 

l’opération de renouvellement urbain, qui intègre démolition et dépollution, conduise à 

une échéance post 2030. 

Or, la temporalité du PLU révisé (2025-2036) se situe sur une période transitoire par rapport 

au document SCOT Nord-Isère 2030, au PLH3 2025 - 2030 et à la loi Climat et Résilience. 

Pour viser la compatibilité du PLU avec chaque document cadre, des objectifs distincts 

avant 2030 et après 2030 étaient nécessaires. Les objectifs logements post 2030 pour 

Domarin tiennent compte en effet des premières pistes de réflexion du SCOT 2031-2036 

qui affichera probablement des objectifs logements revus à la baisse. Sur ces questions de 

compatibilité générale, le document PLU approuvé tiendra compte des avis émis par le 

SCOT Nord-Isère et les services de l’Etat. 

Avis du Commissaire enquêteur : réponse satisfaisante qui complète et précise la 

précédente. La commune indique qu’elle prendra bien en compte la baisse probable 

des objectifs de production de logements du SCoT 2031-2036 et s’engage à tenir compte 

des avis émis par les services de l’Etat et par le SCoT nord-Isère sur ce sujet. 

 

L’Autorité environnementale recommande de réexaminer la pertinence de l’extension 

urbaine définie dans l’OAP n°3, au regard des points précédents et de sa localisation (zone 

encadrée par des zones classées N et Uh). 

Réponses de la commune : 

Les objectifs logements sont compatibles avec les orientations du SCOT Nord-Isère. La 

pertinence de l’OAP 3 et des 12 logements fléchés sur ce secteur n’est pas remise en 

question. 

 
18 Voir également à ce sujet, l’avis des services de l’Etat. 
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La Municipalité souhaite maîtriser son développement urbain et flécher 130 futurs 

nouveaux logements sur les 6 secteurs OAP retenus. Le site OAP 3 en fait partie. En dehors 

de ces secteurs, à l’exception d’une dent creuse résiduelle de 700m², et d’un 

changement de destination, aucune nouvelle construction n’est souhaitée sur la période 

du PLU 2025-2036. 

Avis du Commissaire enquêteur : réponse non satisfaisante. En effet, elle ne répond que 

partiellement à la remarque de la MRAe.  

 

La biodiversité, les milieux naturels et les continuités écologiques 

L’Autorité environnementale recommande : 

• De compléter l’état initial en présentant de manière détaillée la méthodologie 

d’inventaires de terrain ayant permis d’identifier les enjeux liés à la faune et à la 

flore ; 

• De compléter, le cas échéant, le rapport de présentation au moyen d’inventaires 

faune-flore fondés sur des visites de terrain plus représentatives sur les secteurs 

accueillant les principaux projets prévus par le PLU (OAP, emplacements réservés, 

projet de parc notamment) ; 

• De renforcer, en particulier dans ces secteurs, l’analyse des incidences sur les 

milieux naturels et la biodiversité et de prévoir les mesures ERC. 

 

Réponses de la commune : Il faut rappeler que les prospections environnementales 

réalisées dans le cadre des PLU ne visent pas à réaliser un inventaire exhaustif de la flore 

et de la faune, mais à établir les enjeux en présence en fonction de l'analyse des 

connaissances bibliographiques et réglementaires, et des observations de terrain. Les 

résultats de ces observations de terrain figurent au chapitre 2.2 "Le Milieu Naturel" au 

travers des descriptions, de tableaux d'espèces (pages 108, 116 à 118, 121, et 124) et de 

la carte de localisation des observations remarquables ou notables de faune et de flore 

(page 118). La démarche mise en œuvre dans le cadre de la révision du PLU et de 

l'évaluation des incidences de ce dernier sur les milieux naturels est détaillé au chapitre 5 

"évolution des incidences désorientations du PLU sur l'environnement et mesures de 

préservation et de mise en valeur du territoire" et en ce qui concerne les secteurs d'OAP 

cette description figure au chapitre 5.4 (pages 276 à 300). Concernant le parc public et 

les secteurs d'emplacements réservés, des compléments seront toutefois apportés à 

l'évaluation environnementale. 

Enfin, il est expliqué à plusieurs reprises dans l'évaluation environnementale que les 

principales mesures d'évitement et de préservation du PLU révisé se trouvent dans 

l'abandon des velléités d'extension de l'urbanisation de Domarin en direction de la côtière 

boisée et des plateaux agricoles Sud. 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. Les 

références citées sont exactes et la commune s’engage à apporter des compléments à 

l'évaluation environnementale concernant le parc public et les secteurs d'emplacements 

réservés. 

  

L’Autorité environnementale recommande de conclure, s’agissant des principaux 

secteurs de projet sur, soit l’absence d’espèce protégée, soit, lorsqu’une autorisation 
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dérogatoire de destruction d'individus d’espèce protégée doit être obtenue, sur la réunion 

des conditions cumulatives requises. 

Réponses de la commune : 

Le chapitre 5.4.1.9 de l'évaluation environnementale détaille la mise en œuvre de 

dispositions spécifiques (mesures d'évitement et de réduction) visant à permettre de 

garantir l'absence d'incidence sensible ou significative (même temporaire), sur les 

espèces protégées par application de la réglementation imposée par le Code de 

l'Environnement. La prise en compte des espèces protégées relève des projets 

d'aménagement et de construction qui seront développés sur ces espaces et surtout des 

modalités d'intervention, ce qui n'entre pas dans le cadre réglementaire des documents 

d'urbanisme (PLU) mais relève, en particulier, du respect de l’article L 411-1 du Code de 

l'Environnement. 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. Les 

références citées corroborent les arguments exposés. 

 

L’Autorité environnementale recommande de compléter l’analyse des incidences du PLU 

sur les zones Natura 2000 les plus proches et le cas échéant de renforcer le règlement du 

PLU de manière à éviter et réduire les incidences du développement urbain prévu. 

Réponses de la commune : 

L'évaluation environnementale rappelle au chapitre 5, que la prise en compte des enjeux 

de milieux naturels constitue un axe fort du PADD et de la révision du PLU. Les mesures 

mises en œuvre dans le cadre de ce projet et ses incidences potentielles ont notamment 

développées au chapitre 5.1 du rapport de présentation du PLU arrêté (page 263 à la 

page 275).  Concernant la zone Natura 2000 la plus proche, il convient de se reporter au 

diagnostic environnemental (chapitre 2.2.1.1 – les Directives européennes page 96). Ce 

site Natura 2000 étant essentiellement liés aux habitats particuliers de l'Isle Crémieu, il n'est 

pas apparu opportun d’en faire la description détaillée. Toutefois, les enjeux liés aux 

espèces d'intérêt communautaires identifiées sur Domarin dans le cadre du diagnostic 

(comme la pie grièche écorcheur) ont été pris en compte comme cela est présenté et 

détaillé en pages 263 et suivantes. Néanmoins, le rapport de présentation sera complété 

par une description du site Natura 2000 de l'Isle Crémieu et de ces espèces et habitats 

d'intérêt communautaire. 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. Les 

références citées corroborent les arguments exposés et la commune s’engage à 

compléter le rapport de présentation des éléments concernant L’Isle Crémieu. 

 

La ressource en eau 

L’Autorité environnementale recommande  

• De compléter le bilan besoins-ressources en eau potable à l’échelle de la 

commune, en prenant en compte les hypothèses démographiques du projet de 

révision du PLU, les périodes de pointe et d’étiage et en intégrant les effets 

prévisibles du changement climatique sur cette ressource. 

• Au regard de ce bilan besoin-ressources actualisé, d’intégrer dans le règlement du 

PLU des dispositions incitant aux économies d’eau, de détailler les solutions 
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pouvant être retenues pour répondre à la demande future, ou de modérer les 

objectifs démographiques 

Réponses de la commune : 

Le chapitre 5.6 de l'évaluation environnementale, notamment, expose l’ambition de 

gestion durable de la ressource en eau du projet. Cependant, les dispositions spécifiques 

aux économies d’eau ne relèvent pas directement de l’urbanisme mais de la construction 

ou des comportements individuels/collectifs. Elles peuvent toutefois faire l’objet de 

recommandations dans le règlement du PLU, comme c’est le cas pour les OAP sectorielles. 

En outre, une notice de la CAPI, jointe au dossier, conclut que la ressource en eau est 

suffisante et que plusieurs actions sont menées par la collectivité pour sécuriser la 

ressource en eau potable de Domarin (réévaluation dans le cadre du nouveau schéma 

directeur de la CAPI, qui sera achevé en 2026. Le calendrier sera rappelé au chapitre 1.8.1 

du rapport de présentation). 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. Les 

références citées corroborent les arguments exposés. L’Etude de la CAPI citée figure bien 

au dossier. Par ailleurs, la commune s’engage à compléter le chapitre 1.8.1 du rapport de 

présentation du calendrier de la réévaluation de la ressource en eau potable de Domarin 

dans le cadre du schéma directeur 2026 de la CAPI. 

 

L’Autorité environnementale recommande de préciser la compatibilité du dispositif 

d’assainissement actuel avec le projet de révision du PLU, en intégrant les projections 

démographiques et de développement économique des communes rattachées à la 

même station de traitement des eaux usées 

Réponses de la commune :  

Le rapport de présentation sera complété par les données fournies par la CAPI qui est 

maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées de Bourgoin-Jallieu. Une 

étude du fonctionnement de la station et des charges menées en 2021 conclue à une 

situation et des perspectives satisfaisantes 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. Elle 

s’engage à apporter les compléments souhaités et les perspectives favorables s’agissant 

de l’alimentation en eau potable sont établies. 

 

L’Autorité environnementale recommande d’analyser les incidences liées au 

développement de l’activité agricole sur la qualité et la quantité de la ressource en eau 

et de définir des dispositions destinées à préserver les eaux superficielles et souterraines 

de la pollution, notamment aux pesticides 

Réponses de la commune : 

Ces points ne relèvent pas du PLU qui ne peut que réglementer le droit des sols. 

Aussi, le PLU ne peut pas encadrer le développement de l’activité agricole, ni définir 

l’exploitation des sols (article L101-3 du Code de l'urbanisme), ni régir la consommation en 

eaux des exploitations agricoles. 
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Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. La 

référence à l’article L101-3 du code de l’urbanisme confirme le propos19. 

 

Les risques naturels 

La MRAe n’émet pas de recommandation. 

 

La santé humaine 

L’Autorité environnementale recommande de compléter l’analyse portant sur la qualité 

de l’air en intégrant les données les plus récentes disponibles, tout en les comparant aux 

seuils réglementaires en vigueur et aux dernières recommandations de l’OMS. 

Réponse de la commune : 

Le chapitre 2.1.5.3 relatif à la qualité de l'air (pages 77 et suivantes) sera mis à jour à partir 

des données récentes disponibles. 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est partiellement 

satisfaisante. En effet, la demande porte également sur la mise en perspective des 

résultats de l’analyse de la qualité de l’air avec les seuils réglementaires en vigueur et les 

dernières recommandations de l’OMS.  

 

L’Autorité environnementale recommande de compléter le règlement de manière à 

prévoir des prescriptions opposables pour renforcer la lutte contre les nuisances sonores 

dans les secteurs concernés ; 

Réponse de la commune :  

Le rapport de présentation consacre plusieurs chapitres spécifiques à cette thématique : 

• Le chapitre 2.3.2.2 intitulé "Classement sonore des infrastructures de transport", 

pages 142 et suivantes,  

• Le chapitre 5.9 "Prise en compte des nuisances sonores" (cf. page 312) 

L’arrêté préfectoral n°38-2022-04-15-00007 portant révision du classement sonore des 

infrastructures de transports terrestres du département de l’Isère figure en Annexe 5.3. du 

dossier du PLU révisé.  

Par ailleurs, la prise en compte des nuisances sonores relève davantage de la construction 

que de l’urbanisme. Elles ne peuvent donc pas faire l’objet de prescriptions propres au 

PLU. 

Enfin, les expositions aux nuisances sonores relèvent d’autres réglementations spécifiques, 

dont le classement sonore des infrastructures (point précédent) et il n’appartient au PLU 

de les amender. 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. Les 

références au rapport de présentation et à l’annexe 5.3. sont exactes et étayent 

l’argumentaire présenté. 

 

L’Autorité environnementale recommande : 

• De compléter le projet de révision du PLU par des dispositions réglementaires 

permettant de s’assurer qu’en cas de changement d’usage au sein des sites 

 
19 L101-3 CU : La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation qui est faite du sol, en dehors 

des productions agricoles, notamment la localisation, la desserte, l'implantation et 

l'architecture des constructions. 



Rapport d’enquête publique portant sur le projet de révision du plan local d’urbanisme de la commune de Domarin 

 

21 
   
Dossier n°E25000228/38              Denis Crabières, commissaire enquêteur 

identifiés comme potentiellement pollués et avant le dépôt de demandes 

d’autorisation d’urbanisme, les porteurs de projet soient astreints à justifier de la 

gestion de la pollution des sols et leur suivi dans le temps et à démontrer l’absence 

d’impact pour les personnes et l’environnement dans le cadre des futurs usages ; 

• D’intégrer au sein du PADD, des OAP et du règlement des dispositions propres à 

prendre en compte l’exposition des populations aux polluants utilisés dans le cadre 

des activités agricoles et industrielles. 

Réponses de la commune : 

Le chapitre 5.8 "Prévention et réduction des nuisances et des risques" présente d'ores et 

déjà dans la partie relative à "la prise en compte des risques technologiques" une 

cartographie repérant les sites répertoriés à la Carte des Anciens Sites Industriels et 

Activités de Services (CASIAS). 

Le chapitre AUa du Règlement, spécifique à ce secteur d’OAP, sera complété (article 2) 

afin de préciser l’enjeu de dépollution du site comme étant une réserve à tout 

aménagement et construction de logements. 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. La 

référence au chapitre 5.8. du rapport de présentation est exacte. Par ailleurs, la commune 

s’engage à compléter le règlement, spécifique à ce secteur d’OAP en intégrant des 

dispositions prenant en compte l’exposition des populations aux polluants utilisés dans le 

cadre des activités agricoles et industrielles. 

 

L’Autorité environnementale recommande de compléter le projet de révision du PLU de 

manière à intégrer des mesures de lutte contre les espèces allergènes, et notamment 

l’Ambroisie ; 

Réponses de la commune :  

Le diagnostic du PLU traite ce sujet dans le chapitre 2.2.2.8 intitulé "Espèces envahissantes 

ou indésirables" (pages 114 et suivantes), incluant notamment l'ambroisie. Le rapport de 

présentation consacre un chapitre spécifique "aux risques liés à l'ambroisie" (page 82 et 

suivantes). 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. Les 

références au diagnostic et au rapport de présentation sont exactes. Il est notamment 

indiqué au chapitre 2.1.5.7, page 82, pour l’ambroisie que « l’arrêté préfectoral du 30 juillet 

2019 réglemente la lutte contre les ambroisies conformément au cadre législatif et 

réglementaire national. Celui-ci prévoit notamment que tout propriétaire, locataire ou 

occupant ayant droit est tenu de prévenir la pousse des plants d’ambroisie et détruire 

ceux déjà développés (section 2). ». Il apparaît que le PLU n’a pas vocation à règlementer 

sur ce type de sujet. 

 

L’Autorité environnementale recommande de compléter le règlement du PLU pour éviter 

le risque de prolifération du Moustique tigre. 

Réponses de la commune : 

Les dispositions à prendre figurent dans l'évaluation environnementale en page 305, au 

chapitre relatif à la gestion des eaux et assainissement. 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. La 

référence au diagnostic et au rapport de présentation est exacte. Il est notamment 



Rapport d’enquête publique portant sur le projet de révision du plan local d’urbanisme de la commune de Domarin 

 

22 
   
Dossier n°E25000228/38              Denis Crabières, commissaire enquêteur 

indiqué : « Il va sans dire que ces préconisations seront appliquées dans le cadre de "règles 

de l'art" de ce type d'aménagement intégrant désormais les obligations de lutte contre le 

moustique tigre : pas de stagnation d'eau à découvert (même en petite superficie). ». 

 

Le changement climatique 

L’Autorité environnementale recommande de compléter le dossier avec un bilan carbone 

du PLU, les mesures d’évitement, de réduction et de compensation des émissions de gaz 

à effet de serre et de préciser comment la commune contribue à l’atteinte de l’objectif 

national de neutralité carbone à l’horizon 2050. 

Réponses de la commune : 

Les leviers sur lesquels le PLU est en mesure d'agir sont présentés au chapitre 2.1.6 - Volet 

"Climat Air Energie" (page 84). Comme précisé au chapitre 6.5 relatif au PCAET de 

l'évaluation environnementale (page 323), le PLU révisé de Domarin participe à l'atteinte 

de la neutralité carbone sur son territoire communal (notamment au travers de la non-

artificialisation des sols et de la protection de la totalité des zones humides et des étendues 

boisées de Domarin). En revanche, compte tenu des superficies et de la nature des 

terrains concernés par les développements urbains et des faibles évolutions induites par la 

révision du PLU, la Municipalité estime que l’établissement d’un bilan carbone ne s’avère 

pas pertinent à l'échelle du territoire communal. 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. La 

référence au chapitre 2.1.6 - Volet "Climat Air Energie" (page 84) est opérante et le 

chapitre 6.5 relatif au PCAET de l'évaluation environnementale (page 323) expose 

comment le projet de PLU entend contribuer à l’atteinte de l’objectif national de 

neutralité carbone à l’horizon 2050. 

 

3.4.1.4. Solutions de substitution raisonnables et exposés des motifs pour 

lesquels le projet de révision du PLU a été retenu 

L’Autorité environnementale recommande de justifier les choix retenus au moyen d’une 

présentation des solutions de substitution raisonnables étudiées, intégrant une 

comparaison des incidences sur l’environnement et la santé humaine, ou de l'arbre des 

décisions ayant conduit, notamment au regard des critères environnementaux, au choix 

retenu. 

Réponses de la commune :  

Le projet de PLU est le résultat d'un travail de co-construction mûrement réfléchi entre la 

Municipalité, les personnes publiques associées, les acteurs du territoire et l'équipe en 

charge de la révision du PLU (cabinet d'urbanistes et bureau d'études Environnement). Le 

détail de ce travail de réflexion ne peut figurer dans le dossier. Il a notamment trouvé une 

traduction concrète dans la définition du périmètre de moindre impact précisé dans le 

cadre de l'analyse de l'OAP n°3 de la Maladière (cf. chapitre 5.4.1.4 OAP n°3 – La 

Maladière (AUbOA3)) ayant notamment conduit à proposer un périmètre plus restreint et 

adapté aux enjeux en présence.  Celui-ci a été redéfini afin de limiter son incidence vis-à-

vis des ENAF de La Côtière. Le PLU présenté constitue bien une solution optimale issue des 

réflexions conduites tout au long de la démarche de révision du PLU (intégrant l’évaluation 

environnementale) laquelle a permis d’optimiser les enveloppes prévues pour 

l’urbanisation à court et moyen termes dans le document d’urbanisme. 
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Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. La 

référence au chapitre 5.4.1.4 OAP n°3 – La Maladière (AUbOA3, page 88 est opérante. Il 

y est indiqué notamment, que « La prise en considération de l'ensemble des contraintes 

et exigences mises en évidence dans le cadre de la démarche de co-construction du PLU 

révisé, en lien avec l'évaluation environnementale, a conduit la commune à restreindre le 

secteur initialement envisagé pour accueillir le développement urbain de Domarin, à la 

partie Nord de ce périmètre définissant ainsi le périmètre retenu pour l'OAP n°3 de la 

Maladière. 

Cette disposition constitue une mesure d'évitement tangible en permettant de ne pas 

occasionner de consommation d'ENAF supplémentaire et d'éviter d'occasionner une 

incidence sur ce secteur de côteau. ». 

 

3.4.1.5. Dispositif de suivi proposé 

L’Autorité environnementale recommande de compléter le dispositif de suivi : 

• En définissant, pour chaque indicateur, un état initial, une valeur cible et une 

fréquence de suivi ; 

• En définissant des indicateurs permettant de suivre l’état de disponibilité de la 

ressource en eau et la préservation de la biodiversité et des milieux naturels ; 

• En intégrant un suivi pour toutes les mesures ERC qui sont à définir en réponse aux 

recommandations du présent avis. 

Réponse de la commune :  

Les indicateurs pour l’évaluation des résultats de l’application de la révision du PLU sont 

explicités au chapitre 9 (pages 329 et suivantes) du rapport de présentation. Ce chapitre 

sera toutefois complété par le volet relatif aux dispositifs de suivi de la mise en œuvre du 

PLU et par les indicateurs retenus pour le volet "Démographie, habitat et économie". 

Avis du Commissaire enquêteur :  la réponse de la commune est satisfaisante. La 

référence au chapitre 9 (pages 329 et suivantes) du rapport de présentation est opérante 

et la commune s’engage à compléter le rapport de présentation de façon à répondre à 

la demande de la MRAe. 

3.5. Avis des personnes publiques associées 

3.5.1. Avis du Centre National de la Propriété Forestière 
Dans son avis du 1er septembre 2024, le CNPF rappelle, notamment, que selon lui, le 

territoire de la commune de Domarin comprend 70 à 100 ha d’espaces boisés. Il indique 

que le code forestier permet la protection des boisements pour les préserver du 

défrichement.  

Le CNPF ajoute que la commune n’a pas de classement concernant la DFCI qu’il est 

nécessaire d’autoriser la création de desserte pour accéder aux espaces boisés afin de 

mettre en œuvre une gestion durable et la défense contre l’incendie.  

Enfin, le CNPF explique en quoi le robinier faux acacias ne peut être considéré comme 

une essence envahissante. Le CNPF demande à ce que ces points soient pris en compte, 

indiquant émettre un avis défavorable au projet qui lui a été présenté. 

3.5.2. Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Nord-Isère 
Par son avis du 11 septembre 2025, la CCI nord-Isère indique partager les objectifs de ce 

PLU et émet un avis favorable au projet de révision. 
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3.5.3. Avis du département de l’Isère 
Dans son avis du 22 octobre 2025, le département de l’Isère émet un avis favorable assortit 

de deux observations.  

S’agissant des mobilités, il rappelle : 

• Que la création des OAP 1 et 2, aura des impacts sur la circulation piétonne, cycle 

et automobile en proximité immédiate de la voirie départementale ; 

• Que le département demande à être associé à tous projets, aménagements et 

travaux aux abords des voies départementales.   

• Que le schéma cycles intercommunal soit transcrit, notamment aux abords de la 

RD312. 

S’agissant de l’aménagement foncier rural, le département rappelle que le PAEN doit être 

annexé au PLU, tout comme la règlementation des boisements en vigueur sur le territoire. 

3.5.4. L’avis du SCoT Nord-Isère 
Le SCoT Nord-Isère a rendu un avis favorable, assortis de trois remarques et de plusieurs 

observations. Cet avis est précédé de commentaires positifs sur le projet, soulignant sa 

qualité et l’ambition de la commune en matière de réinvestissement urbain et de 

diversification des formes urbaines.  Il est relevé que le projet : 

• Atteint, voire dépasse, les orientations du DOO du SCoT dans plusieurs domaines 

relatifs à ces thèmes ; 

• Répond aux objectifs de la Loi Climat et Résilience comme à ceux des travaux du 

SCoT Nord-Isère ; 

• Garanti une bonne protection des espaces naturels et agricoles. 

Cependant, le SCoT Nord-Isère émet un certain nombre d’observation et remarques sur 

les points suivants : 

Sur la production de logements : 

Le SCoT suggère de prioriser l’aménagement des secteurs situés en réinvestissement urbain 

par rapport à celui en extension afin de sécuriser juridiquement le sujet. Il ajoute (remarque 

1), qu’une mise en cohérence des chiffres de production de logements doit être 

effectuée. 

Sur les mobilités :  

Le SCoT suggère d’enrichir le rapport de présentation d’une évaluation des incidences 

des OAP 1 et 2 sur le trafic de la RD 312 et sur sa capacité à absorber ce flux 

supplémentaire. Il ajoute qu’une OAP thématique dédiée à ce linéaire permettrait 

d’orienter son développement en cohérence avec le programme d’aménagement défini 

par l’étude préalable de la CAPI. 

Sur la consommation d’espace :  

Le SCoT salue les objectifs ambitieux de la commune en matière de réduction de la 

consommation d’Enaf mais émet néanmoins deux observations : 

• Le SCoT suggère d’ajouter au rapport de présentation une définition et 

cartographie plus précises de l’enveloppe urbaine ; 

• Il ajoute qu’une mise en cohérence du PADD et du rapport de présentation serait 

opportune s’agissant de l’estimation de la consommation d’Enaf sur la période 

2021-2031 (prise en compte de l’ER 4). 

Sur le maintien de l’activité agricole : 
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Le SCoT observe qu’il est nécessaire de s’assurer que le règlement du projet de PLU ne 

compromette pas la pérennité de l’exploitation agricole implantée en zone An. 

Correction d’erreurs matérielles :  

Le SCoT relève : 

• La nécessité d’une mise à jour du nombre de commune du périmètre du SCoT 

Nord-Isère ; 

• Des erreurs de pagination dans le rapport de présentation. 

3.5.5. L’avis de la CDPENAF 
La Commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 

émet un avis favorable sous réserve de justifier l’extension de l’OAP n°3. Elle émet 

également un avis simple favorable concernant les règles pour les annexes et extensions 

des habitations en zone A et N. 

3.5.6. L’avis de l’Etat 
Dans son avis rendu le 28 novembre 2025, la préfecture de l’Isère émet un avis favorable 

au projet de PLU. Toutefois, cet avis est assorti des quatre réserves suivantes : 

• Réserve n°1 :  

Déclasser la zone AUb correspondant à l'OAP 3 et supprimer l'OAP 3 située en 

extension. 

• Réserve n°2 : 

o Mettre le projet de PLU en compatibilité avec les objectifs du PLH de la CAPI 

approuvé le 7/10/2025, en phasant les OAP pour respecter la production de 

logements sur la période 2026-2030. 

o Justifier les objectifs de production de logements pour la période 2031-2036 

par rapport aux besoins en logements et non par rapport aux objectifs SCOT 

et PLH qui ne seront plus applicables. 

• Réserve n°3 :  

Reclasser les secteurs Uh en proximité de la partie urbanisée de Bourgoin-Jallieu en 

zone U constructible. 

• Réserve n°4 :   

Justifier l'identification du bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de 

destination en zone A. 

 

Par ailleurs, les services de l’Etat apportent les observations suivantes : 

S’agissant des risques naturels, l’Etat relève : 

• Un manque de justification dans la prise en compte des risques naturels. 

Le document (rapport de présentation, justification des choix, règlement écrit) ne 

justifie pas assez comment les risques naturels ont été pris en compte, comme l’exige 

l’article L. 151-4 du Code de l’urbanisme. La seule référence à la doctrine iséroise (grille 

de traduction aléas-zonages) ne suffit pas pour montrer que la commune s’est 

approprié l’analyse de ces risques et pour informer les citoyens. 

• Une portée non réglementaire des documents de référence. 

La grille de traduction réglementaire est présentée comme un outil méthodologique 

recommandé par l’État, sans valeur réglementaire. 
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Le courrier du préfet de l’Isère (mars 2018) rappelle que ces documents ne sont pas 

opposables, mais servent de guides pour aider à la décision. La commune doit donc 

adapter ces outils à son territoire et justifier ses choix dans le PLU. 

• La nécessité d’expliquer la méthode de traduction des aléas en règles 

d’urbanisme 

L’Etat estime qu’il importe de détailler comment la connaissance des aléas est traduite 

en règles d’urbanisme, en expliquant notamment : 

o Pourquoi les aléas forts et très forts sont traduits en zones inconstructibles ; 

o Pourquoi les aléas faibles et moyens peuvent être constructibles ou non, 

selon l’urbanisation existante ; 

o Pourquoi deux niveaux d’aléas différents (moyens et forts) peuvent parfois 

conduire aux mêmes interdictions de construction. 

• La nécessité de mieux justifier les adaptations du règlement sur les risques 

Le règlement ne doit pas se contenter de reprendre le règlement-type PPRN (Plan de 

Prévention des Risques Naturels) et il est recommandé de détailler et de justifier les 

adaptations spécifiques réalisées pour le territoire communal, dans le rapport de 

présentation. 

S’agissant du règlement graphique, 

Les services de l’Etat suggèrent des améliorations de forme. 

S’agissant du règlement écrit : 

Les services de l’Etat reprennent les observations exposées au point « Risques naturels » 

présenté précédemment et demandent la suppression de la réalisation préalable d’une 

étude de danger concernant les dispositions spécifiques relatives aux ERP. 

S’agissant des problématiques relatives à la santé 

• Concernant la lutte contre les maladies à transmission vectorielle 

La commune de Domarin est confrontée à la présence du moustique tigre, aussi, il est 

essentiel d’intégrer cette problématique dès la conception des projets d’urbanisme, 

notamment en : 

o Évitant les points d’eau stagnante : bassins d’ornement, coffrets techniques 

plats, avaloirs pluviaux avec siphon en eau, etc. ; 

o Adaptant le PLU : interdire les toitures terrasses (sauf végétalisées), privilégier 

la pose verticale des coffrets techniques, imposer une pente suffisante pour 

les terrasses sur plots. 

• Concernant le rôle de l’urbanisme dans la préservation de la santé 

Les polluants affectant la qualité de l’air intérieur peuvent être plus nocifs que la pollution 

extérieure. Pour un urbanisme favorable à la santé, il est recommandé de : 

o Consulter la base de données BALISES pour obtenir des indicateurs socio-

sanitaires locaux ; 

o S’appuyer sur les guides et ressources disponibles pour les collectivités et 

bureaux d’études, notamment via le site du ministère de la Santé. 

S’agissant de la mobilité 

Le rapport de présentation du PLU doit intégrer un diagnostic du passage à niveau 21 situé 

sur la commune, conformément à l’article L. 1214-38 du code des transports (analyse des 

flux de circulation prévisible. 
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4. Organisation de l’enquête  

4.1. Désignation du commissaire enquêteur  
Par décision n°E25000228/38 du 24 septembre 2025, Monsieur le président du Tribunal 

administratif m’a désigné en tant que commissaire enquêteur aux fins de conduire 

l’enquête publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune 

de Domarin, (Isère). M. Jean-Yves BOURGUIGNON a été désigné en tant que 

commissaire enquêteur suppléant. 

4.2. Préparation de l’enquête publique 
Après réception de ma désignation par le Tribunal administratif, je suis entré en 

contact avec M. Alain MARY, maire de la commune de Domarin. Un rendez-vous a 

été fixé le 21 octobre 2025 à la mairie de Domarin et s’est tenue à la date prévue en 

présence de M. MARY et de M. REYNAUD, 1er adjoint. 

A cette occasion, les modalités de l’enquête publique ont été définies.  

C'est ainsi, notamment, qu'ont été arrêtés : 

• Les dates de l'enquête publique et sa durée, fixée à trente-deux jours, du 02 

décembre 2025 au 02 janvier 2026 ; 

• Les conditions d’accès du public au dossier d’enquête ; 

• Les jours, heures et lieux des permanences du commissaire enquêteur ;  

• Les formalités d'affichage et de publicité ; 

• Les conditions de dématérialisation de l’enquête publique.  

A l’occasion de cette rencontre, j’ai pris possession d’un exemplaire du dossier. 

4.3. Arrêté d’ouverture d’enquête et avis d’enquête publique 
L’arrêté de mise à l’enquête publique relative à la révision du PLU n°89/2025 est paru le 10 

novembre 2025. L’avis d’enquête publique est paru le même jour. 

5. Déroulement de l’enquête publique 

5.1. L’information du public 

5.1.1. Mise à disposition du dossier d’enquête  
Le registre et le dossier d’enquête ont été paraphés et cotés par moi-même le 02 

décembre 2025 avant l’ouverture de l’enquête. Ils ont été mis à la disposition du public 

en mairie de Domarin dès l’ouverture de l’enquête et pendant toute sa durée. 

5.1.2. Affichage de l’arrêté d’enquête publique et de l’avis d’enquête 

publique  
A partir du 15 novembre 2025 et jusqu’au terme de l’enquête, l’arrêté d’enquête 

publique a été affiché en mairie de Domarin. 

A compter de la même date et jusqu’à la clôture de l’enquête l’avis d’enquête 

publique était affiché en différents lieux de la commune. 

5.1.3. Parutions dans la presse 
En respect des dispositions de l’article 11 de l’arrêté n°89/2025 de la commune de 

Domarin, l’enquête publique a été annoncée aux dates et dans les journaux suivants : 

• Parution n°1 prévue quinze jours avant l’ouverture de l’enquête publique : 
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o Le 14 novembre 2025 dans le Dauphiné Libéré ; 

o Le 14 novembre 2025 dans l’Essor. 

• Parution n° 2 prévue dans les huit premiers jours de l’enquête : 

o Le 05 décembre 2025 dans le Dauphiné Libéré ; 

o Le 05 décembre 2025 dans l’Essor. 

5.1.4. Dématérialisation de l’enquête publique 
Un dispositif de dématérialisation de l’enquête publique a été mis en œuvre selon les 

modalités suivantes :  

• Un espace dédié à l’enquête publique a été ouvert sur le site internet de la 

commune de Domarin. Il orientait le public vers les pièces du dossier qui étaient 

consultables dès l’ouverture de l’enquête ; 

• Une adresse courriel permettant le dépôt d’observations et de propositions, a 

été mise à la disposition du public ;   

• Un poste informatique permettant de consulter le dossier d’enquête en version 

dématérialisée était à la disposition du public, en mairie de Domarin dès 

l’ouverture de l’enquête et pendant toute sa durée. 

5.2. Les permanences 
Conformément aux dispositions prévues, quatre permanences ont été tenues en 

mairie de Domarin aux dates et heures suivantes :  

o Le mardi 02 décembre 2025 de 9h00 à 12h00 ; 

o Le jeudi 11 décembre 2025, de 17h00 à 20h00 ; 

o Le samedi 20 décembre 2025, de 09h00 à 12h00 ; 

o Le vendredi 02 janvier 2026 de 14h00 à 17h00. 

Elles se sont déroulées dans des conditions propices à un bon accueil du public ainsi 

qu’au respect de la confidentialité des échanges et aucun incident n’est à déplorer. 

Au regard de la participation du public, le nombre de quatre permanences s’est 

avéré suffisant. 

• Le mardi 02 décembre 2025, cinq personnes se sont présentées à la 

permanence pour échanger avec le commissaire enquêteur. Aucune n’a 

laissé d’observation dans le registre ; 

• Le jeudi 11 décembre 2025, deux personnes se sont présentées à la 

permanence sans inscrire d’observation dans le registre ; 

• Le samedi 20 décembre, une personne s’est présentée pour échanger avec le 

commissaire enquêteur. Aucune contribution n’a été inscrite au registre 

d’enquête ; 

• Le vendredi 02 janvier 2026, 3 personnes se sont présentées pour échanger avec le 

commissaire enquêteur. Une contribution a été inscrite au registre d’enquête. 

5.3. La clôture de l’enquête 
A l’issue de la dernière permanence, le vendredi 02 janvier 2026 à 17h00, l’enquête 

étant terminée, j'ai procédé à la clôture du registre d’enquête et j’ai pris possession 

du dossier. 

Le 30 janvier 2026, soit avant le terme du délai réglementaire, j’ai remis à M. MARY, 

maire de Domarin, le rapport ainsi que les conclusions motivés concernant la présente 
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enquête publique. Je lui ai également remis le registre d’enquête publique ainsi que 

le dossier mis à disposition du public au siège de l’enquête pendant toute sa durée. 

6. Synthèse des avis de la MRAe et des PPA  
L’objet de ce chapitre est d’identifier le ou les sujets qui ont particulièrement attiré 

l’attention des personnes publiques associées et de la MRAe afin d’objectiver les 

récurrences dans les réserves et/ou les observations qui ont été formulées. 

Les principaux motifs des réserves ou observations apportées par les PPA et la MRAe sont 

les suivants : 

• Les OAP 1 et 2 suscitent des réserves du département de l’Isère, du SCoT Nord-Isère 

et des services de l’Etat ;  

• L’OAP 3 suscite des réserves de la CDPENAF et des services de l’Etat ; 

• La MRAe recommande de s’assurer que les objectifs de production de logement 

soient cohérents avec l’évolution démographique prévisible et de réexaminer la 

pertinence de l’extension urbaine définie dans l’OAP n°3 ; 

• Les services de l’Etat demandent : 

o De reclasser en zone U constructible les secteurs Uh en proximité de la partie 

urbanisée de Bourgoin-Jallieu ; 

o De revoir les critères de justification de production de logements 2031-2036. 

 

Enfin, des corrections de forme ou des demandes de compléments d’information sont 

formulées par le Département de l’Isère, le SCoT Nord-Isère et les services de l’Etat. 

 

Ce sont les OAP qui suscitent le plus de réactions allant, pour l’OAP 3, jusqu’à une 

demande de reclassement et de suppression d’une extension. 

Les objectifs de production de logements sont également discutés. 

Enfin, de nombreuses demandes de complément d’information à apporter à divers 

chapitres du dossier et de corrections de forme sont formulées par trois PPA ainsi que par 

la MRAe. 

7. Les observations du public 
Les observations du public sont ici transcrites de façon synthétique. Elles figurent dans leur 

intégralité en annexe 11.8. de ce rapport. 

7.1. Les observations exprimées par courriel 
 

N°1, le 02 décembre 2025, M. CHABROUD David  

M. CHABROUD demande la révision du classement en zone Uia (artisanale) du secteur du 

24 route de Lyon à Domarin.  A l’appui de sa requête, M. CHABRIOUD expose les 

arguments suivants : 

Selon lui, le classement actuel en zone artisanale ne correspond pas à la réalité tissu urbain 

mixte et vivant (logements, commerces, services, professions libérales). Il explique relever 

des incohérences : 
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• Le classement actuel empêche l’évolution vers plus de logements, alors que le 

secteur s’y prête naturellement. 

• Le PLU et le SCOT Nord-Isère encouragent la densification de la frange nord de 

Domarin (entre voie ferrée et RD312), où se situe ce secteur. 

• Le SCOT impose de produire des logements en continuité avec Bourgoin-Jallieu ; 

or, la RD312 est un axe de continuité urbaine, avec des immeubles récents 

construits en face du secteur concerné. 

M. CHABROUD estime qu’une telle révision permettrait la création de logements dans ce 

secteur déjà urbanisé et répondrait aux objectifs de de densification du tissu existant, de 

réduction de la consommation de terres agricoles de cohérence paysagère le long de la 

RD312, d’amélioration de la qualité urbaine dans le respect des orientations du PADD et 

du SCOT. 

Selon M. CHABROUD, la transformation en zone mixte, intégrant la possibilité de 

logements, est une solution optimale : elle évite l’extension sur les espaces naturels, limite 

la pression sur les zones agricoles, et permet une évolution harmonieuse d’un secteur déjà 

mixte dans les faits. 

 

N°2, le 18 décembre 2025, M. et Mme Éric GIORDANO 

M. et Mme GIORDANO demandent si leur projet d’implantation d’activités de services sur 

la parcelle AB204, 66 chemin du Crêt est compatible avec le futur zonage comme les 

destinations et sous destinations du projet de PLU.  Par ailleurs, dans la perspective d’une 

future acquisition, ils souhaiteraient que le projet de PLU apporte des précisions permettant 

de sécuriser la faisabilité réglementaire de ce projet, sur cette parcelle comme sur ce 

secteur. Leur intention est de s’assurer de sa cohérence avec les orientations du PADD de 

la commune.  

 

N°3, le 22 décembre 2025, M. DREVET Guy 

M. DREVET exprime son accord pour l’évolution concernant son quartier, notamment son 

reclassement de la zone UIa en zone UB, qui lui paraît plus cohérent avec la réalité du tissu 

urbain existant et l’usage du secteur. 

Cependant M. DREVET conteste le projet de l’OAP 2 dit « Le COUCHANT » expliquant que 

sa parcelle est partiellement incluse dans le périmètre de l’OAP le Couchant, sans 

justification précise ni règles de transition pour la partie concernée. Il estime que cette 

inclusion partielle crée une contrainte disproportionnée et une insécurité juridique sur 

l’ensemble de la parcelle. 

M. DREVET demande que la partie de sa parcelle incluse dans l’OAP en soit retirée, ou à 

défaut que l’OAP préserve explicitement les droits à construire et la possibilité de projets 

individuels sur la partie hors aménagement de l’ensemble. 

N°4, le 22 décembre 2025, M. DREVET Guy 

M. DREVET fait part de ses observations concernant la modification du PLU et les projets 

d’OAP. Il estime que, si les objectifs généraux affichés peuvent être compris, la lecture du 

dossier met en évidence les difficultés de mise en œuvre, soit sur le plan foncier, soit sur le 

plan opérationnel. M. DREVET considère : 
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• Que plusieurs OAP reposent sur des hypothèses complexes, impliquants de nombreux 

propriétaires (occupants des parcelles) et des aménagements d’ensemble dont la 

faisabilité apparaît très incertaine à ce stade ; 

• Que ces éléments ont été évoqués lors d’échanges publics, y compris par des Elus de 

la Commune, au regard du réalisme des projets et de leurs effets sur l’agencement du 

village ; 

• Que ces éléments sont également susceptibles de générer des tensions entre 

propriétaires concernés en l’absence de cadre opérationnel et foncier clairement 

établi. 

N°5, le 22 décembre 2025, M. et Mme LATTARD 

M. et Mme LATTARD évoquent une demande concernant l’extension d’un local abritant 

la pharmacie des Alpes au 14 route de Lyon. Ils précisent leur requête par la contribution 

suivante. 

 

N°6, le 22 décembre 2025, M. et Mme LATTARD 

M. et Mme LATTARD exposent un projet d'extension du bâtiment abritant la Pharmacie des 

Alpes, sur les parcelles AC66 et AC67, 14 route de Lyon à DOMARIN, lequel consiste en la 

création d'une surface de plancher de 39 m², hauteur 3,50 m avec toiture terrasse. Cette 

construction doit être réalisée côté sud de l'existant et en limite est de la parcelle AC67. Il 

s’agit d’une extension de la réserve de la pharmacie en rez-de-chaussée, elle 

n'accueillera pas la clientèle. 

Selon eux, le PLU révisé de la commune de DOMARIN doit permettre cette réalisation qu’ils 

estiment indispensable pour l’avenir de la Pharmacie, ce qui ne semble pas être le cas 

dans l'état actuel du règlement écrit (pièce 4.1 du projet arrêté). Ils demandent que le 

projet de classement soit modifié sur cette zone de façon à permettre la réalisation de 

cette extension. 

 

N°7, le 23 décembre 2025, STRAT Avocat 

Me GAËL, Conseil de M. René JOUFFROY conteste le classement des parcelles de son 

client en risque fort « crues des torrents et des ruisseaux torrentiels » ainsi qu’il figure dans le 

projet de PLU. A l’appui de cette requête, Me GAËL présente le rapport des risques établi 

par le bureau d’étude Géorisques qui, selon lui, démontre qu’il n’existe aucun risque 

d’inondation sur les parcelles de M. JOUFFROY. Me GAËL demande que soit émis un avis 

défavorable au classement de ces parcelles en risque fort « crues des torrents et des 

ruisseaux torrentiels ». 

 

7.2. Les contributions inscrites au registre d’enquête 
 

Le 02 janvier 2026, contribution anonyme 

Cette personne constate que l’OAP la Ladrière supporte l’essentiel de la concentration 

de logements sociaux de la commune. Elle estime qu’il faudrait rééquilibrer la répartition 

de ces logements avec les autres OAP pour favoriser « une meilleure mixité sociale et une 

limitation de l’insécurité » au bénéfice, selon elle, d’une meilleure cohabitation générale. 
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7.3. Les observations exprimées par courrier postal 
Une contribution est parvenue au siège de l’enquête par courrier postal. Elle a été portée 

au registre d’enquête le 20 décembre. Il s’agit d’un doublon de la contribution de M. 

GIORDANO déjà communiquée par courriel le 18 décembre 2025.  

7.4. Observations parvenues hors du délai de l’enquête 
Deux contributions ont été formulées après la clôture de l’enquête le vendredi 02 janvier 

à 17h00. 

Il s’agit des contributions déposées par : 

• Mme DIAS FERNANDES, Nadia le 02 janvier 2026 à 17h02 

• M. MILLARDET, Lionel, le 04 janvier 2026 à 21h27. 

Ces deux contributions n’ont pu être prise en compte dans le cadre de la procédure 

d’enquête publique. 

7.5. Bilan des observations 
Les observations ou contributions du public sont au nombre de dix.  

• Sept contributions ont été formulées par courriel dont deux sont à rapprocher (n°5 

et n°6 M. et Mme LATTARD) ; 

• Une contribution communiquée par voie postale constitue un doublon d’une 

observation communiquée par voie postale (Courriel n°2 M. et Mme GIORDANO) ; 

• Deux contributions ont été communiquées après la clôture de l’enquête. 

 

Les contributions prises en compte se rapportent pour la majorité à des problématiques 

individuelles. 

Toutefois, trois contributeurs discutent des aspects plus stratégiques en interrogeant le 

zonage projeté dans le secteur de la route de Lyon, la faisabilité des OAP ainsi que leurs 

conséquences potentielles et la répartition des logements sociaux envisagés. 

8. Le procès-verbal de synthèse et le mémoire en 

réponse du maitre d’ouvrage 
Le lundi 5 janvier 2026, j’ai rencontré le maître d’ouvrage dans les locaux de la mairie. A 

cette occasion, je lui ai remis le procès-verbal des observations du public. Ce PV 

comprend également les questions que j’ai souhaité poser à la commune.   

Le mémoire en réponse m’a été adressé par la commune sous forme dématérialisée le 22 

janvier 2026, soit au-delà du délai de quinze jours accordé pour la restitution de ce 

document. Toutefois, ce retard n’est pas préjudiciable à la réalisation de ce rapport et je 

considère qu’il ne doit pas en être tenu compte. 

L’analyse, par le commissaire enquêteur, des réponses que la commune à apportées à 

ces observations, questions et requêtes figure dans le document « Conclusions et avis 

motivé » associé à ce rapport.  

Le procès-verbal de synthèse ainsi que le mémoire en réponse de la commune figurent 

aux annexes 11.9. et 11.10. de ce rapport. 
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9. Remise du rapport et du dossier d’enquête 
Le 30 janvier 2026, j’ai remis mon rapport et mes conclusions et avis motivés par voie 

dématérialisée au tribunal administratif de Grenoble ainsi qu’à la commune. Le même 

jour, je me suis rendu en mairie de Domarin ou j’ai remis le dossier d’enquête et le registre 

à M. maire de la commune. 

10. Conclusions et avis motivé 
Les conclusions et avis motivé relatifs à cette enquête figure dans un document séparé 

indissociable du présent rapport. 

 

 

Fait à Eybens, le 30 janvier 2026. 

Denis Crabières, commissaire enquêteur 
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11. Annexes 

11.1. Désignation du commissaire enquêteur 
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11.2. Arrêté portant ouverture d’enquête publique 
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11.3. Avis d’enquête publique 
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11.4. Parutions dans la presse 

11.4.1. L’Essor, 14 novembre 2025 
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11.4.2. Le Dauphiné Libéré, 14 novembre 2025 
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11.4.3. L’Essor, 05 décembre 2025 
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11.4.4. Le Dauphiné Libéré, 05 décembre 2025 
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11.5. Les informations accessibles sur le site internet de la 

commune 
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11.6. Affichage de l’avis d’enquête 
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11.7. Certificat d’affichage 
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11.8. Les observations du public 

11.8.1. M. CHABROUD David 
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11.8.2. M. GIORDANO Eric 
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11.8.3. M. GIORDANO courrier postal 
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11.8.4. M. DREVET Guy 
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11.8.5. M. DREVET Guy 
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11.8.6. STRAT Avocats. JOUFFROY René 
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11.9. Procès-verbal de synthèse des observations du public 
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11.10. Mémoire en réponse de la commune de Domarin 
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